
 

À propos des frais cachés des cartes de crédit 
Simplement les faits ! 
• En période d’incertitude économique mondiale, les Canadiens veulent savoir que leurs 
représentants élus ont à coeur la sécurité des portefeuilles de leurs électeurs. 

• L’an dernier, les grandes compagnies de cartes de crédit ont empoché 4,5 $ milliards en frais 
cachés de cartes de crédit ; ces frais sont payés par tous les canadiens au point de paiement 
pour soutenir de somptueux programmes d’incitation et des avantages dispendieux consentis aux 
cartes à primes et corporatives même s’ils ne détiennent pas ces cartes de crédit. 

• Au moment où les canadiens se préparent à passer aux urnes, les électeurs seront à la 
recherche d’un leadership fort sur cette question et sur ses répercussions sur l’économie 
canadienne.  

• Chaque fois que vos électeurs utilisent Visa ou MasterCard pour effectuer un paiement dans 
une boutique ou un commerce local, un restaurant ou un poste d’essence, ils ne paient pas 
uniquement pour ces biens et services. Ils assument également les « frais ou commissions 
d’interchange » dissimulés par les grandes compagnies de cartes de crédit et les banques 
émettrices de ces cartes. 

• Au Canada, Visa et MasterCard contrôlent 80 % du marché et leurs activités ne sont pas 
règlementées.  

• Canada est l’un des rares pays industrialisés qui ne réglemente pas les frais des cartes de 
crédit et c’est pour cela que nous payons des frais qui sont parmi les plus élevés au monde. 

• Les frais payés aux grandes compagnies de cartes de crédit par les détaillants, les restaurants, 
les organismes sans but lucratif et autres sont parmi les plus élevés au monde ; au Canada, ces 
frais sont de l’ordre de 2 %. En Australie, ces frais sont de 0,45 %, en Grande-Bretagne 0,79 %, 
en Suède 0,90 % et en Belgique ils atteignent 1,30 %. 

• Des enquêtes sont en cours dans des douzaines de pays à travers le monde – aux USA, en 
Australie, en Colombie, en Hongrie, en Roumanie et en Espagne afin d’examiner les pratiques 
mises en oeuvre par les grandes compagnies de cartes de crédit eu égard aux frais perçus. Un 
projet de loi a même été déposé par un comité de la Chambre de représentants des É.U.A. afin 
de réglementer l’interchange. 

• Seulement 13 % de ces frais serviraient à couvrir le coût réel du traitement des transactions. 

• Et maintenant ces compagnies voudraient augmenter ces faramineux frais dissimulés. Avec 
leur planification, leur stratégie, vos électeurs paient plus cher, vos marchands locaux paient plus 
de redevances, et les seuls à s’enrichir sont justement les grandes compagnies de cartes de 
crédit. 

• Si ces compagnies obtiennent ce qu’elles demandent, les Canadiens et les détaillants qui les 
desservent devront dépenser encore plus pour subventionner les avantages corporatifs de 
kilométrage aérien et autres rabais de luxe à chaque fois qu’ils auront à se procurer des articles 
courants de base. 

• Les frais d’interchange des cartes de crédit ajoutent un coût énorme à toute organisation qui 
accepte le paiement par carte de crédit – détaillants, organismes sans but lucratif, partis 
politiques, écoles, hôtels, services gouvernementaux et autres.  

• Le ménage canadien moyen paie des centaines de dollars par année en frais d’interchange 
sans même le savoir car il s’agit d’une portion cachée du coût de presque toutes les transactions 
effectuées. 

• Après l’élection, les Canadiens s’attendront à des actions gouvernementales à propos de cette 
problématique et les candidats de toutes les formations politiques devraient assumer une position 
ferme à cet égard.  


